
Problématique
L’augmentation des usages d’éclairage et l’élargissement des
parcs d’appareils électroménagers et électroniques sont à l’ori-
gine d’une croissance régulière de la consommation d’élec-
tricité spécifique des ménages. En l’absence de politiques
volontaristes et malgré une saturation prévisible à terme des
taux d’équipements de certains appareils (réfrigérateurs,
machines à laver, téléviseurs), la croissance de la consomma-
tion d’électricité des ménages se poursuivra, en raison de l’ap-
parition de nouveaux besoins (micro-ondes, sèche-linge,
micro-ordinateurs, etc.). L’impact sur la croissance nationale
d’électricité est important, surtout dans les pays en dévelop-
pement, en raison de la faiblesse actuelle de leurs taux d’équi-
pement électroménager.

L’amélioration de l’efficacité énergétique des équipements
électroménagers n’est pas principalement un défi d’ordre
technologique. Ainsi, il existe sur le marché des équipements
beaucoup plus performants que les appareils moyens instal-
lés. En 1995, la consommation moyenne d’un réfrigérateur/
congélateur installé était, en France, près de 600 kWh,en com-
paraison de 500 kWh pour un appareil neuf et de 250 kWh
pour les appareils les plus performants (CLIP, 1999). Par
ailleurs, les modèles performants sur le plan énergétique, lors-
qu’ils sont plus chers à l’achat, se révèlent à l’usage plus éco-
nomiques que des modèles standards grâce à la réduction des
dépenses énergétiques (voir tableau 1).

La principale barrière à l’amélioration de l’efficacité énergé-
tique des appareils électroménagers provient plutôt des com-
portements d’achat des consommateurs. Les principaux cri-
tères de choix à l’achat restent le prix de vente, les

caractéristiques techniques, la marque, le design, etc., mais
rarement l’efficacité énergétique de l’appareil, par manque d’in-
formation. En incitant à l’achat d’équipements performants,
l’étiquetage contribue à la maîtrise de la demande d’électri-
cité des ménages.

Principes de base
L’étiquetage énergétique et le label sont deux moyens de pal-
lier le manque d’information des consommateurs sur la per-
formance énergétique des appareils électroménagers. L’objectif
visé est la mise en valeur des performances énergétiques de
façon à inciter le consommateur à comparer les appareils élec-
troménagers et à choisir des appareils de même catégorie pré-
sentant de meilleures performances énergétiques.

Le label
Le label est attribué seulement aux produits efficaces ; il dis-
tingue par exemple les 10 ou 20% des appareils les plus per-
formants. Il permet donc au consommateur d’identifier faci-
lement les appareils les moins consommateurs. « Power
Smart» au Canada, «Energy Star» aux États Unis ou «E 2000»
en Suisse, sont des exemples de labels énergétiques.

Le label relève d’une démarche volontaire des industriels.
L’information présentée est très limitée (souvent un simple
logo, visible et facilement identifiable). Généralement, le label
est réservé à des équipements dont les faibles consomma-
tions unitaires ne justifient pas l’emploi de l’étiquette et pour
lesquels l’énergie n’est pas un critère de choix déterminant
(ordinateurs, par exemple).
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Tableau 1 : Efficacité énergétique et coût global 

Catégorie Classe Volume Prix Consommation Coût Coût Gain
d’efficacité net (litres) (en €) (kWh/an) annuel sur la durée

énergétique (en €) de vie

Combiné 2 portes

Modèle X B 280 486 431 46 946 75

Modèle Y D 275 440 544 58 1 021

Source : Ademe.



L’étiquette
L’étiquetage s’applique à tous les produits d’une catégorie don-
née (réfrigérateurs/congélateurs, sèche-linge, lave-linge, etc.),
et pas seulement aux plus performants comme dans le cas du
label. Il relève plutôt d’une démarche réglementaire. «L’éti-
quette Européenne», «EnerGuide» au Canada ou «Energy
Rating» en Australie, sont des exemples d’étiquetage énergé-
tique appliqué aux équipements électroménagers.

Figure 1: Étiquette EnerGuide

Problèmes observés
et solutions techniques
Les principales difficultés que posent les programmes d’éti-
quetage sont les suivantes :

Fiabilité de l’information
Des erreurs, voire des manipulations d’informations par cer-
tains fabricants (pour faire passer un modèle dans une classe
d’efficacité énergétique supérieure), sont possibles lorsque les
fabricants ont la responsabilité d’établir les consommations
de référence. Une forme de contrôle est donc indispensable.

En général, les contrôles sont effectués soit par le gouverne-
ment sur des échantillons achetés auprès des distributeurs et
confiés à des laboratoires indépendants (Australie), soit par
les industriels eux-mêmes qui ont la possibilité de contester
les performances annoncées par leurs concurrents (Europe).

En cas de fraude, le gouvernement peut imposer des pénalités
(pouvant atteindre plusieurs millions de dollars en Australie)
ou à demander le retrait du modèle concerné. Cette situation
est toutefois rare car la menace d’une information publique
sur une tentative de fraude à l’affichage incite généralement
les industriels à se conformer rapidement à la réglementation.

Les associations de consommateurs peuvent aussi assurer une
fonction de surveillance en procédant à des contre-mesures et
en alertant les consommateurs sur des performances réelles
inférieures aux déclarations des fabricants.

Non-respect de l’obligation
d’affichage
Au moment de l’introduction de la réglementation sur l’éti-
quetage, certains fabricants et distributeurs peuvent être inci-
tés à ne pas étiqueter les produits les moins performants pour
pouvoir continuer à les vendre. En Europe, plusieurs années
après l’instauration de la réglementation, de nombreux appa-
reils n’étaient toujours pas (ou étaient mal) étiquetés.

Des contrôles rigoureux sont donc indispensables pour véri-
fier le respect de la nouvelle réglementation, après une néces-
saire période d’adaptation.

Interprétation de l’étiquette
Le format des étiquettes varie sensiblement d’un programme
à un autre. Le souci principal étant de faciliter la lecture, l’in-
terprétation et la compréhension de l’étiquette par le
consommateur, les nouvelles étiquettes sont élaborées en
concertation avec des spécialistes du marketing et avec des
panels de consommateurs.

L’indication du coût annuel de fonctionnement de l’équipe-
ment à la place de sa consommation énergétique pourrait faci-
liter la compréhension par le consommateur, souvent peu
familier avec les kWh. Les expériences dans ce sens n’ont tou-
tefois pas produit de résultats satisfaisants ; en effet, les prixTh

ém
at

iq
ue

:
Le

s 
po

lit
iq

ue
s 

de
 m

aî
tr

is
e 

de
 l’

én
er

gi
e

F
i

c
h

e
 

t
e

c
h

n
i

q
u

e
 

P
R

I
S

M
E

 
nº

1

2

L’étiquetage énergétique pour les appareils électroménagers

Une étiquette comporte généralement :

– des informations techniques générales (volume pour un
réfrigérateur) ;

– la consommation énergétique de l’appareil (kWh/an) ;
– une échelle de performance énergétique sur laquelle est

positionné le modèle.

Deux fonctions sont associées à l’étiquette :

– Interpeller le consommateur et lui faire prendre
conscience de la consommation énergétique de l’équipe-
ment et/ou de son coût de fonctionnement ;

– Permettre la comparaison avec d’autres modèles de la
même catégorie, grâce à l’échelle de performance (repré-
senté par des étoiles en Australie et par des lettres et des
couleurs en Europe).

Grâce à l’échelle de performance, l’étiquette présente l’avan-
tage de mieux différencier les équipements tandis que le label
conduit à considérer les modèles non labellisés comme uni-
formément peu performants.



de l’électricité évoluent trop rapidement ou sont trop diffé-
rents d’une région ou d’un distributeur d’électricité à un autre
pour qu’il soit possible d’indiquer des consommations en
valeur monétaire sans risques d’erreurs.

Les limites de l’étiquetage
L’étiquetage fonctionnant de manière incitative, il ne peut
empêcher l’achat par les consommateurs à revenus modestes
de produits peu performants mais peu coûteux à l’achat (bien
que plus coûteux à l’usage).

Par ailleurs, l’étiquette se révèle inadaptée lorsque les critères
de choix des consommateurs ignorent la performance éner-
gétique (téléviseurs, magnétoscopes, ordinateurs, par
exemple), lorsque les écarts entre les modèles sont peu
importants ou lorsque les enjeux économiques sont jugés
dérisoires par les consommateurs.

Enfin, l’évolution des préférences des consommateurs peut
nécessiter plusieurs années, en particulier dans les pays qui
n’ont pas une forte sensibilité aux questions énergétiques ou
environnementales. La solution est alors l’instauration de
normes de performance qui complètent l’action de transfor-
mation du marché engagée par l’étiquetage (voir la section
«Actions complémentaires» ci-après).

Résultats attendus et
stratégies de mise en œuvre
Étapes de mise en œuvre
La mise en place d’un programme d’étiquetage énergétique
passe par différentes étapes :

• Choix des produits à étiqueter en fonction des enjeux
énergétiques et des caractéristiques de l’offre disponible
sur le marché ;
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• Détermination des catégories distinctes de produit (réfrigé-
rateurs/congélateurs, congélateurs coffre ou armoire, etc.);

• Élaboration d’un protocole de mesure pour déterminer la
consommation unitaire de chaque appareil dans des condi-
tions strictement identiques ;

• Définition des classes d’efficacité énergétique à partir d’une
connaissance statistique du marché ;

• Définition du contenu et format de l’étiquette ;
• Modalités d’application (responsabilités respectives des fabri-

cants et distributeurs, modalités de contrôle, pénalités).

Résultats attendus
Pour le consommateur, l’étiquetage permet de choisir des
appareils moins énergivores et ainsi diminuer le coût global
du service rendu. Dans l’exemple au tableau 1, le choix d’un
réfrigérateur de classe B permet d’économiser 113 kWh/an
par rapport à un réfrigérateur moyen, soit 75 € sur la durée
de vie (10 ans), malgré le surcoût initial de 46 €.

L’étiquetage stimule également l’innovation technologique en
incitant les fabricants à développer de nouveaux produits plus
performants pour se différencier de leurs concurrents directs.

Enfin, l’étiquetage est un instrument de maîtrise de l’énergie
qui contribue à limiter la croissance des consommations
d’électricité dans le secteur résidentiel et à réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre. La mise en place d’un programme
volontaire d’étiquetage des réfrigérateurs en Thaïlande en
1994 a permis d’économiser 235 GWh/an sur le plan national,
et de réduire la demande de 80 MW (14 MW en pointe).

Acteurs 
La mobilisation des acteurs impliqués depuis la fabrication jus-
qu’à la consommation et au contrôle des équipement est une
condition du succès d’une politique d’étiquetage et de labéli-
sation d’équipements (voir tableau 2).

L’étiquetage énergétique pour les appareils électroménagers

Tableau 2 : Rôle des acteurs

Étapes Acteurs impliqués
1. Décision : Quel programme mettre en œuvre? – Agences de l’énergie et bureaux d’études

Quels produits étiqueter? Quels impacts sur le marché? et consultation des fabricants/importateurs/distributeurs.
Quelles compétences techniques/administratives? – Décision : Acteurs publics.
Faut-il compléter par des normes? 

2. Procédure de test : Définition des classes d’efficacité énergétique – Comités techniques nationaux, agence de l’énergie,
utilisation d’un protocole de test existant ou à créer? scientifiques, commissions internationales de normalisation, etc.
Modalités de mesure?

3. Étiquette : quel contenu et quel format d’étiquette – Coordinateur du programme (agence ou ministère), panels de
(design, information, classes d’efficacité, etc.) ? consommateurs, bureaux d’études, fabricants/importateurs/distributeurs

4. Modalités de mise en œuvre du programme, suivi, contrôle : – Coordinateur du programme, fabricants/importateurs/distributeurs,
choix des délais, des procédures de contrôle, des pénalités, Administration (répression des fraudes)

5. Actions complémentaires : information du public, formation – Agences de communication, agence de l’énergie, compagnies
des distributeurs, programmes de rabais, etc. d’électricité, distributeurs et importateurs, etc.

6. Évaluation des résultats et évolution du programme – Coordinateur du programme, bureaux d’études.
(modification des classes d’efficacité et/ou normes de performances)



• Consommateurs. Des panels de consommateurs doivent
être associés à la conception de l’étiquette pour garantir
la bonne compréhension de cette dernière.Des campagnes
de communication et de sensibilisation sur les coûts d’uti-
lisation et les impacts environnementaux sont également
nécessaires pour inciter le consommateur à modifier son
comportement d’achat.

• Distributeurs. Les distributeurs, plus que les fabricants, déci-
dent des gammes de produits proposées aux consomma-
teurs. Ils doivent donc être informés des enjeux énergé-
tiques et environnementaux liés aux appareils
électroménagers afin d’intégrer des appareils performants
dans les gammes proposées à la vente.

• Fabricants. L’introduction de l’étiquetage et a fortiori des
normes de performance est souvent perçue négativement
par les industriels (perturbations du marché, modifications
sur les chaînes de production, limitation des choix techno-
logiques).Les fabricants doivent donc être informés dès l’ori-
gine du projet d’étiquetage ou de normalisation pour avoir
le temps de s’y préparer. L’impact positif de l’étiquetage ou
des normes pour limiter l’importation de produits à bas
coûts ou pour promouvoir la différenciation des produits
performants incitera toutefois les fabricants à adhérer plus
facilement au programme.

• Gouvernement. Le choix de l’instrument (étiquette, label,
normes, accords volontaires), des équipements concernés,
des objectifs à atteindre (classes d’efficacité, seuils mini-
mums), les modalités de mise en œuvre (mesures,
contrôle), les pénalités éventuelles, … relèvent in fine de
l’autorité publique. Une loi-cadre permettra l’évolution du
programme et son extension ultérieure à de nouveaux
équipements tout en lui conférant une forte légitimité.

• Agences de l’énergie. Les agences de l’énergie ou l’adminis-
tration (Ministère de l’Énergie, par exemple), lorsqu’il
n’existe pas d’agence, sont responsables d’élaborer et de
mettre en œuvre le programme dans le cadre législatif exis-
tant. L’analyse du marché, la définition des classes d’effica-
cité énergétique, les protocoles de mesure, la conception
de l’étiquette, les autres aspects techniques du programme
ainsi que l’information et la sensibilisation relèvent des
agences de l’énergie. En revanche, la fonction de contrôle
reste de la compétence des services administratifs ad hoc
(répression des fraudes).

Coûts de mise en œuvre
Les coûts de mise en œuvre des programmes d’étiquetage sont
généralement jugés peu importants notamment lorsqu’on les
met en rapport avec les bénéfices qu’ils procurent pour les
consommateurs. Par exemple, les coûts du programme austra-
lien d’étiquetage des appareils électroménagers sont les suivants:

• Coût administratif du programme: 1 million AUS$ 97/an
• Coûts directs à charge des industriels (tests, enregistre-

ments, production des étiquettes) : 5 M AUS$ 97/an, soit
de l’ordre de 2.5 AUS$ 97/appareil vendu et un rapport
bénéfice sur coût de 2 à 3 (Wilkenfeld et al., 1999).
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L’étiquetage énergétique pour les appareils électroménagers

Les coûts administratifs, à charge de l’autorité publique, à
prendre en compte sont les suivants :
• Études préalables : études de marché, protocoles de

mesure, design de l’étiquette, etc. ;
• Mesure des consommations de référence par des labora-

toires privés ou publics (possibilité de financement par
acteurs privés si autocontrôle) ;

• Contrôle (vérification du respect de l’affichage, contre-
mesures, etc.) ;

• Études complémentaires (évaluation du programme, choix
des seuils de performance éventuellement, évolution des
classes d’efficacité) ;

• Actions complémentaires (campagnes de communication
grand public, programmes de R&D en direction des fabri-
cants, soutien aux distributeurs).

Actions complémentaires
Les actions d’accompagnement en direction du secteur de la
distribution (information et formation des vendeurs, appui
technique pour la modification des gammes, etc.) ont une
influence positive sur l’efficacité des programmes d’étiquetage.

L’impact de l’étiquetage sur les comportements d’achat dépend
fortement de la notoriété de l’étiquette auprès des consom-
mateurs. Les actions publiques d’accompagnement et de pro-
motion de l’étiquette sont donc indispensables.Par exemple: la
publication de guides d’information sur l’efficacité énergétique
et sur les mesures à prendre (à l’achat ou à l’utilisation), la dif-
fusion de listes d’équipements (y compris leurs caractéristiques
énergétiques) sous forme papier ou électronique (sites Internet)
permettant de connaître l’offre disponible, l’élaboration de cal-
culateurs permettant aux consommateurs d’estimer les éco-
nomies obtenues avec des équipements efficaces, etc.

Les programmes d’étiquetage permettent de stimuler le pro-
grès technique et d’accélérer la pénétration des équipements
performants. Ils sont souvent complétés par des seuils minimums
de performance (normes), visant à faire disparaître du marché
les appareils les moins performants en interdisant la vente
d’équipements ne respectant pas une efficacité énergétique mini-
mum. La complémentarité entre les différents instruments de
transformation du marché est illustrée à la figure 2.

Évolution du programme
Le dispositif d’étiquetage doit être évolutif pour jouer son rôle
d’instrument de différenciation. Si les classes d’efficacité éner-
gétique ne sont pas redéfinies régulièrement pour tenir compte
du progrès technologique, une majorité de produits va pro-
gressivement se positionner dans les classes supérieures et les
modèles les plus performants ne pourront plus être distingués.

Intérêt pour les pays
en développement
De nombreux pays en développement ont mis en place des
programme d’étiquetage ou de normes,et notamment, la Corée
(1992), la Chine (1989), les Philippines (1993), la Thaïlande
(1995), Hong Kong (1995), le Brésil (1986), le Mexique (1995)
et l’Iran (1998).



L’intérêt de l’étiquetage et des normes est potentiellement
très important dans les pays en développement car les per-
formances des appareils électroménagers y sont généralement
inférieures à celles d’appareils équivalents dans les pays indus-
trialisés. Les réfrigérateurs chinois consomment ainsi en
moyenne 2,5 kWh/an/litre contre 1,5 kWh/an/litre pour les
réfrigérateurs européens, soit un écart de 250 kWh/an pour
un modèle de 250 litres.

L’impact d’un programme d’étiquetage peut être plus limité
dans un pays en développement où l’offre d’équipement est
généralement moins diversifiée et la contrainte d’investisse-
ment plus forte. Les réactions des consommateurs à un même
stimulus peuvent aussi être très différentes selon les cultures
propres à chaque pays, la structure de l’offre proposée, les cri-
tères de choix prioritaires (prix, marque, fonctionnalité), etc.
Plusieurs pays en développement ont cependant adapté avec
succès des programmes d’étiquetage mis en œuvre initiale-
ment dans des pays industrialisés (l’Iran et le Brésil notam-
ment ont repris le schéma européen d’étiquetage). Le pro-
gramme thaïlandais d’étiquetage est également considéré
comme une réussite en raison des efforts importants de com-
munication réalisés en direction du grand public.

Conclusion
L’expérience internationale récente montre que l’étiquetage
énergétique contribue à l’amélioration de l’efficacité énergé-
tique des équipements électroménagers. Différentes modali-
tés de mise en œuvre sont envisageables mais l’étiquetage
comparatif associé à des seuils minimums de performance
reste la démarche la plus efficace. Plusieurs pays en dévelop-
pement ont adopté l’étiquetage énergétique pour les réfrigé-
rateurs et les climatiseurs d’air, fortement énergivores. La
généralisation de cette démarche pourrait se justifier sur le
plan régional pour éviter que les équipements peu perfor-
mants ne se retrouvent automatiquement sur les marchés des
pays n’ayant pas encore adopté de législation comparable. Th
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Figure 2 : Impacts des instruments de transformation du marché
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L’étiquetage énergétique pour les appareils électroménagers

Étude de cas
L’étiquetage des appareils de froid domestique

dans l’Union Européenne

Description et raisons
de mise en œuvre 
Au début des années 1990, certains pays européens ont
voulu instaurer des programmes nationaux d’étiquetage ou
de normes sur les appareils électroménagers. En raison des
impacts potentiels sur les échanges commerciaux, la
Commission Européenne s’est d’abord opposée à ces pro-
grammes unilatéraux. Finalement, un programme équiva-
lent applicable à l’ensemble de l’Union, a été proposé en
vue d’améliorer l’efficacité énergétique des appareils élec-
troménagers et de contribuer à la réalisation des engage-
ments européens de réduction d’émissions de CO2.

Stratégie de mise en œuvre
et financement 

Cadre réglementaire 
La Directive de 1992 constitue le cadre général de la régle-
mentation européenne sur l’étiquetage des appareils ména-
gers. L’étiquetage énergétique des réfrigérateurs/congéla-
teurs/combinés a été rendu obligatoire dans tous les pays
de l’Union en 1995, puis étendu aux machines à laver, lave-
vaisselle, sèche-linge, et lampes d’éclairage domestique. Des
seuils minimums de performance (normes) complètent ce
dispositif pour les appareils de froid domestique depuis sep-
tembre 1999.

Format de l’étiquette 
L’étiquette européenne utilise un format comparable pour
tous les appareils électroménagers (voir figure 1). Chaque
modèle se voit attribuer une position sur une échelle d’ef-
ficacité énergétique comprenant sept niveaux, depuis G peu
performant (ou peu économe) jusqu’à A très performant
(ou économe). Les différentes classes d’efficacité énergé-
tique sont clairement identifiées par un code couleur
(vert – symbolisant « l’autorisation » des produits perfor-
mants, et rouge – symbolisant «l’interdiction» des produits
énergivores). La consommation énergétique annuelle de
l’équipement est aussi indiquée.

Classes d’efficacité énergétique
Les équipements de froid domestique sont répartis en
10 catégories de produits homogènes (réfrigérateurs, 1, 2,
3 ou 4 étoiles, congélateurs armoire ou coffre, etc.).

Dans chaque catégorie, une consommation de référence
(fonction du volume) est calculée, correspondant à la
consommation moyenne de l’ensemble des produits de

même catégorie disponibles sur le marché européen entre
1990 et 1992. Cette consommation moyenne correspond
à un index d’efficacité énergétique de 100.

L’index d’efficacité énergétique de chaque produit est
déterminé par le rapport de sa consommation réelle à la
consommation de référence. Il permet d’attribuer à chaque
produit une classe d’efficacité : l’index 100 correspond à la
classe D, un index inférieur à 55 (–45% par rapport à la
consommation de référence) à la classe A (très performant)
et un index supérieur à 125 à la classe G (peu performant).

Figure 1 : Étiquette Européenne
(réfrigérateurs/congélateurs)
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Résultats techniques
et financiers
L’impact de l’introduction de l’étiquetage sur l’amélioration
de l’efficacité énergétique des appareils électroménagers
est difficile à distinguer de la réaction anticipée des fabri-
cants à l’instauration des seuils de performance (en 1999)
ainsi que de l’amélioration continue liée au progrès tech-
nologique. La progression des rendements des compres-
seurs ou de la qualité des isolants et des joints conduit en
effet à une amélioration régulière de l’efficacité énergétique
des équipements de froid domestique.

L’index d’efficacité énergétique moyen des équipements de
froid domestique (les premiers appareils électroménagers
étiquetés en Europe) est passé de 102,2 en 1990-1992 à
74,8 en 1999, soit une amélioration relative de 27%. Dans
le même temps, la consommation électrique moyenne des
équipements de froid en Europe a diminué de 450 kWh/an
en 1990-1992, à 364 kWh/an en 2000 (Commission
Européenne, Cold II, DG – TREN, déc., 2000). Cette évolu-
tion correspond à un déplacement des ventes vers des
appareils de plus en plus performants.

Le profil des ventes sur la période de référence 1990-1992
était centré sur les appareils de classe D et E (voir figure 2).
En 1996, les ventes des appareils peu performants (classes
E et F) basculent vers des modèles plus efficaces (classes B

et C). Ce mouvement s’est accentué en 1998 et 1999 avec
une quasi-disparition des classes inférieures à C et une
forte augmentation des classes A et B (la classe C augmente
à nouveau en 1999, étant la dernière autorisée par les seuils
minimums de performance).

L’impact de l’étiquetage sur les comportements d’achat des
consommateurs est encore difficile à estimer. Les premières
enquêtes réalisées en France montraient que la hiérarchie
des critères de choix n’était pas réellement bouleversée par
l’introduction de l’étiquetage,mais des sondages plus récents
font apparaître une évolution lente des préférences des
consommateurs. Cette évolution se poursuivra probable-
ment avec l’amélioration de la notoriété de l’étiquette et sa
généralisation aux principaux équipements électroménagers.

De leur coté, les fabricants ont généralement supprimé
les modèles devenus difficiles à vendre (chers et peu per-
formants sur le plan énergétique), amélioré, parfois à la
marge, les appareils destinés à rester sur le marché et pro-
gressivement introduit de nouveaux produits plus per-
formants. Certains fabricants se sont même stratégique-
ment positionnés en offrant une majorité d’appareils dans
les classes A et B.

Les économies d’électricité qui devraient résulter de l’in-
troduction de l’étiquetage et des seuils minimum de per-
formance appliqués au froid domestique sont estimées à

Figure 2 :Transformation du marché des équipements de froid en Europe
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8,5 TWh en 2000 et 35 TWh en 2020, soit 1,7 % de la
consommation européenne d’électricité en 1995. L’impact
attendu sur les émissions de CO2 est de 4,2 Mt/an en 2000
et 17,2 Mt/an en 2020 (Waide, 1999, «Market analysis and
effect of EU labelling and standards : the example of cold
appliance», SAVE Conference, Graz,Austria, 8-10 nov.). De
même, les consommateurs européens devraient économi-
ser 4600 M€/an en 2020 (prix moyen de l’électricité de
0,13 €/kWh) sur leur facture énergétique, soit environ
30 €/ménage/an. Avec les mêmes hypothèses, le temps
d’amortissement du surcoût d’un réfrigérateur performant
est estimé inférieur à 4 ans, et il disparaît progressivement
à mesure que les appareils de classe A et B deviennent le
standard technique.

Évolution du programme
Depuis septembre 1999, les appareils situés dans les classes
d’efficacité énergétique D, E, F et G ne sont plus autorisés
à la vente.Tous les appareils actuellement commercialisés
appartenant aux trois classes supérieures A, B et C, il est
plus difficile de différencier les plus performants. Une évo-
lution de la réglementation est à l’étude, pour redéfinir des
classes d’efficacité (de A pour l’index 30% à G pour l’index
80%) et instaurer de nouveaux seuils minimums de per-
formance à l’horizon 2005.


